REPUBLIQUE FRANCAISE

‘ PREFECTURE DU CALVADOS
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES

ET DES FINANCES DE L’ETAT

LE PREFET DE LA REGION BASSE-NORMANDIE,
PREFET DU CALVADOS
OFFICIER DE LA LEGICN D'HONNEUR

VU la loi du 31 Décembre 1913 sur les monuments
historiques, l'ensemble des textes qui l'ont completee et
mocdifiee et, notamment, la loi n® 70-1219 du 23 Decembre
1870 ;

VU le decret du 18 Mars 13524, pris pour 1l'ap-
plication de la loi du 31 Decembre 1913 ;

VU le décret n° 71-858 du 19 Octobre 1971, pris
pour l'application de la loi du 23 Decembre 1970 ;

SUR avis de la Commission Départementale des
Objets Mobiliers du Calvados, en date du 15 Mars 1988 ;

SUR proposition du Secrétaire Genéral de la
Prefecture ;

- ARRETE -

Article ler - Les objets mobiliers ol—apras a651gnes sonf
inscrits sur 1l'inventaire supplémentaire a
la liste des objets classeés

BROUAY - Eglise

- Aigle-lutrin, bois - XIXé siecle ?
- Confessionnal, bois - milieu XIXe siecle

Article 2 - Le Secrétaire Genéral de la Préfecture du

Calvados et le Maire de BROUAY sont
ohdrgﬂs, ohﬁoun en ce qul le concerne, de 1'exécution du
présent arrété.

CAEN, le =3 JUIN 1988

Pour lg Prefet
Le Secretaire General

Micnel PAGES

_ MJ/CS/T36
ADRESSE POSTALE : 14038 CAEN CEDEX — TEL.: 31-50-14-14 - POSTE :
. Bureau des affaires départementales



